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FR 

CETTE ACTION EST FINANCEE PAR L’UNION EUROPEENNE 

 ANNEXE 1 

de la décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action annuel en faveur de 

la République du Tchad pour l’année 2024 

Document d’action « Vers l’électrification de l’axe N’Djamena-Bongor-Moundou-Sarh » 

PLAN D’ACTION ANNUEL 

Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du 

règlement financier, ainsi qu’au sens de l’article 23 du règlement IVCDCI – Europe dans le monde. 

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’action 

1. Titre 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

« Vers l’électrification de l’axe N’Djamena-Bongor-Moundou-Sarh » 

Référence opérationnelle OPSYS : ACT-62443 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI – Europe dans le monde)/de la décision d’association 

outre-mer/du règlement instituant un instrument européen relatif à la coopération 

internationale en matière de sûreté nucléaire 

2. Initiative « Équipe 

Europe »  

Oui 

Initiative Équipe Europe (IEE) pour le Tchad : « Vive les villes secondaires vertes ! ». 

L’action représente une contribution de l’UE à l’opérationnalisation d’une partie de cette 

IEE, dont l’objectif global est de contribuer au développement productif, inclusif, durable 

et résilient au climat, autour des villes secondaires clés du pays. L’action contribue 

entièrement à l’atteinte de l’objectif spécifique n°1 de l’IEE de renforcement de l’accès aux 

services de base, et notamment l’énergie, dans des zones ciblées par l’IEE , dans le cadre 

du paquet d’investissement « Global Gateway » Afrique-Europe  en faveur du corridor  

Libreville-Kribi-Douala-N’Djamena (corridor stratégique n° 5 des Recommended Strategic 

Corridors identifiés par la Commission). 

3. Zone bénéficiaire 

de l’action 
L’action sera menée au Tchad, en priorité dans le corridor N’Djamena-Bongor-Moundou-

Sarh. 

4. Document de 

programmation 
Programme indicatif pluriannuel (PIP) 2021-2027, Tchad 

5. Lien avec les 

objectifs/résultats 

attendus du (des) PIP 

concernés 

Domaine Prioritaire 3 : Pacte Vert 

L’OS 3.3: « Appuyer la mise en œuvre de la contribution déterminée au niveau national 

(CDN) d’émissions liées au changement climatique, en particulier en matière d'énergie 

durable et renouvelable » 

R3.3a) Existence et mise en œuvre d’un cadre réglementaire favorable aux investissements 

du secteur privé dans les énergies renouvelables débouchant sur une hausse des 

investissements dans ce domaine.  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0947&qid=1664446262180&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:d2c24540-6fb9-11e8-9483-01aa75ed71a1.0003.02/DOC_1&format=PDF

